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Ils perçoivent les indemnités prévues par les textes en 
vigueur.

Article 61 : Le présent arrêté, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera enregistré, publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo et com-
muniqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 17 octobre 2018

Anatole Collinet MAKOSSO

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
ET PROFESSIONNEL, DE LA FORMATION 

QUALIFIANTE ET DE L’EMPLOI

Arrêté n° 9357 du 11 octobre 2018 insti-
tuant un projet dénommé « projet de réforme des pro-
grammes de formation »

Le ministre de l’enseignement technique et 
professionnel, de la formation 

qualifi ante et de l’emploi,

Le ministre des fi nances et du budget,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 novembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008-90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 2009-397 du 13 octobre 2009 relatif 
aux attributions du ministre de l’enseignement 
technique, professionnel, de la formation qualifi ante 
et de l’emploi ;
Vu le decret n° 2009-514 du 30 decembre 2009 
portant organisation du ministere de l’enseignement 
technique, professionnel, de la formation qualifi ante 
et de l’emploi ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Arrêtent :

Article premier : Il est institué, au sein du ministère de 
l’enseignement technique et professionnel, de la for-
mation qualifi ante et de l’emploi, un projet dénommé 
« projet de réforme des programmes de formation ».

Article 2 : Le projet de réforme des programmes de 
formation a pour objet la conduite de la révision des 
programmes de formation du sous-secteur de l’ensei-
gnement technique, professionnel et de la formation 
qualifi ante.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- adapter les nouveaux programmes de 
formation aux besoins du monde du travail et 
aux évolutions scientifi ques et technologiques ;

- élaborer les documents d’accompagnement ;
- procéder au choix des manuels adaptés aux 

référentiels de formation ;
- sélectionner et contextualiser les manuels 

scolaires et pédagogiques ;

- gérer la mise en oeuvre de l’implantation du 
brevet de technicien supérieur (BTS) ;

Article 3 : Le projet de réforme des programmes de 
formation est coordonné par un chef de projet assisté 
d’un comptable et d’une secrétaire.

Article 4 : Le projet de réforme des programmes de 
formation est fi nancé par le budget de l’Etat.

Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 11 octobre 2018

Le ministre de l’enseignement technique 
et professionnel, de la formation qualifi ante 
et de l’emploi,

Antoine Thomas Nicéphore FYLLA SAINT EUDES

Le ministre des fi nances et du budget,

Calixte NGANONGO
                              

Arrêté n° 9358 du 11 octobre 2018 
instituant un projet dénommé « Projet de Réforme de 
l’Enseignement Paramédical »

Le ministre de l’enseignement technique 
et professionnel, de la formation 

qualifi ante et de l’emploi,

Le ministre des fi nances et du budget,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 septembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008/90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 2009-397 du 13 octobre 2009 relatif 
aux attributions du ministre de l’enseignement 
technique, professionnel, de la formation qualifi ante 
et de l’emploi ;
Vu le décret n° 2009-514 du 30 décembre 2009 
portant organisation du ministère de l’enseignement 
technique, professionnel, de la formation qualifi ante 
et de l’emploi ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Arrêtent :

Article premier : Il est institué, au sein du ministère 
de l’enseignement technique et professionnel, de la 
formation qualifi ante et de l’emploi, un projet dénom-
mé « projet de réforme de l’enseignement paramédical ».

Article 2 : Le projet « Réforme de l’Enseignement 
Paramédical » a pour objet le renforcement des capa-
cités de formation des ressources humaines de santé 
de qualité et en quantité suffi sante.

A ce titre, il est chargé, notamment de :


